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L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte à la connaissance du public que, 

HeidelbergCement France SAS, a déclaré le 11 juillet 2016 que, suite à l’acquisition, le 1
er
 juillet 

2016, de 45% du capital de la société Italcementi qui détient 62,31% du capital social et des droits 

de vote de Ciments du Maroc, HeidelbergCement France SAS a franchi indirectement à la hausse, 

les seuils de participation de 5%, 10%, 20%, 33% et 50% des droits de vote de la société Ciments 

du Maroc. 

  

Suite à cette opération, la société HeidelbergCement France SAS détient indirectement à 

travers sa filiale Italcementi, 8 994 514 des droits de vote Ciment du Maroc, soit 62,31% des 

droits de vote. 

 

Dans les douze mois qui suivent les franchissements de seuils précités,  HeidelbergCement 

France SAS envisage: 

 

 D’arrêter ses achats sur la valeur Ciments du Maroc, à l’exception des actions 

apportées dans le cadre de l’offre publique d’achat obligatoire visant les actions 

Ciment du Maroc. 

 De siéger au conseil d’administration de Ciments du Maroc. 

 

 
Contact AMMC : 
Tel : 05 37 27 68 63 
E-mail: information_financiere@ammc.ma 
 
 

Déclaration de franchissement 

 de seuil de participation  
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